
MA FACTURE

Une part fixe
Le forfait correspond à l’abonnement au 
service et finance les coûts fixes :
•	 Gestion des deux déchèteries
•	 Gestion administrative du service

•	 Forfait annuel d’accès en déchèterie uniquement : 120 €
•	 8 passages en déchèterie (Au-delà, le passage est facturé 2€.)

FRÉQUENCE ET MODE DE FACTURATION

La facturation est semestrielle :
•	 Une facture est envoyée courant septembre et correspond au 1er semestre.
•	 Une autre facture est envoyée courant janvier et correspond à une régularisation de l’année précédente.

Service d’accès en déchèterie UNIQUEMENT

CE SERVICE CONCERNE...

•	 Les usagers n’habitant pas sur le territoire et ayant un bâtiment ou un terrain à entretenir. 
•	 Les usagers réalisant des travaux sur un logement en attendant d’y emménager.

LES TARIFS 2026

MODES DE PAIEMENTS 
•	 TIP
•	 Chèque ou espèces
•	 Prélèvement automatique (si vous optez pour le prélèvement, merci 

de remplir et de nous retourner le formulaire d’autorisation de 
prélèvement ci-joint, accompagné d’un RIB)

•	 Virement bancaire
•	 Paiement en ligne sur le site internet www.paysfulgentessarts.fr

La mensualisation n’a pas été mise en place. Par contre, si vous souhaitez 
étaler votre paiement, vous pouvez directement vous adresser à la 
trésorerie de Montaigu.

Forfait 
annuel

Part
 variable Une part variable

Au-delà de 8 passages, le passage 
supplémentaire est facturé 2€.

Communauté de communes
du Pays de Saint-Fulgent - Les Essarts
2 rue Jules Verne - 85250 Saint-Fulgent
Tél. : 02 51 42 79 31
environnement@paysfulgentessarts.fr
www.paysfulgentessarts.fr

 infos 

Lors de votre emménagement, merci de prendre 
contact avec la Communauté de communes pour 

modifier les modalités d’accès au service.

La redevance d’enlèvement des ordures ménagères

LES PARTICULIERS (déchèterie)




